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La Marine nationale s’engage avec le Conseil 
national des missions locales pour favoriser l’emploi 
des jeunes

>> Vendredi 16 octobre, le commandant de la FAA JEAN BART 
et le service de recrutement de la Marine (SRM) ont accueilli 
une délégation du Conseil national des missions locales 
(CNML), des Associations régionales des présidents des 
missions locales de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du 
Languedoc-Roussillon ainsi que des représentants des 
missions locales du Var. 

Un accord de partenariat national pour l’emploi des jeunes a été 
signé, il s'appuie sur des coopérations locales et régionales déjà 
existantes entre le SRM et les missions locales.

Signé par la présidente de la mission locale communautaire objectif 
jeunes  Nice  Côte  d'Azur  Dominique  Estrosi-Sassone,  pour  le 
président du CNML, Bernard Perrut, et par le capitaine de vaisseau 
Loïc  Finaz,  commandant  le  service  de recrutement  de la  Marine, 
cette  convention  a  pour  objectif  de  développer  des  actions 
communes  en  faveur  de  l'emploi  et  porte  sur  trois  orientations 
principales :  le  recrutement  des  jeunes  accompagnés  par  les 
missions locales ;  l’information et la sensibilisation des conseillers 
aux  besoins  de  recrutement  de  la  Marine  nationale  ;  la 
communication  de  l’offre  de  service  des  missions  locales  en 
direction de la Marine nationale.

Actions communes prévues : documenter les équipes des missions 
locales sur  les métiers  et  filières de la  Marine ;  permanences du 
SRM dans  les  missions  locales ;  communication  aux  jeunes  des 
opportunités d’emploi ;  préparation et  présélection des jeunes par 
les missions locales.

La Marine recrute chaque année près de 500 jeunes rencontrant des 
difficultés  d'accès  à  l'emploi  et  les  missions  locales  sont  un 
partenaire essentiel pour atteindre et accompagner ce public.

Toutes les actions d’information et de recrutement seront facilitées 
par la mise en place de correspondants recruteurs au sein des SRM 
et de correspondants régionaux au sein des animations régionales 
des missions locales.

Plus d’infos :

► www.devenirmarin.fr

► La convention CNML – Marine nationale

Contact : Yves Auton, chargé de communication. Tél. 01 57 33 81 91 - 06 70 72 89 66. Mél : yves.auton@finances.gouv.fr
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